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Lignes tombées

Le lecteur aura remarqué la coquille majeure du premier alinéa de

notre dernière livraison. Le sens général du texte en a été gauchi, conférant

aux paragraphes suivants un relief plus marqué que voulu.

Certains nous ont fait part de leur émoi. Quoi, disent les uns, nos
derniers programmes d'armement, et tout particulièrement le

programme 1980, ne sont-ils pas la nette manifestation d'un redressement

et, par là, une affirmation claire de notre volonté de défense? D'autres
font remarquer que la courbe des crédits de paiement votés chaque
année dans le cadre du budget affiche une croissance non négligeable.
Enfin, pour qui fait service à la troupe, il est évident que l'état de notre
matériel n'a rien de commun avec ce que «Rémy», le grand résistant,
dénonce dans sa «Chronique d'une guerre perdue»* en parlant de

l'armée française de 39-40.

Certes, et il convient de donner raison aux uns et aux autres, en

attirant de surcroît l'attention sur la modernisation qu'apportent Dragon,

Skyguard, Rapier, nouvelle tranche de Tiger, M 109... Ce respectable

effort doit être maintenu, voire amplifié, tout particulièrement au
niveau des crédits de paiement, car c'est d'eux que dépendent l'étalement

de la réalisation des programmes d'armement et la possibilité d'en
émettre à temps de nouveaux et qui correspondent de façon réaliste aux
besoins matériels.

Quittons ces considérations pour citer les propos finals du chef de

l'état-major général dans son récent «rapport sur l'état actuel et le plan
de renforcement de l'armée en matière d'armement»:

«Si le déroulement normal des tissement de 1,2 milliard de francs
mesures d'organisation prévues nepermettrapas d'éviter des renon-

pour la période de réalisation du dations importantes dans le do-

Plan directeur-armée 80 reste ga- maine de l'armement et des cons-

ranti, la réduction du crédit d'inves- tructions. Il est possible que cela

* Editions France-Empire.
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concerne même quelques projets
très importants. On pourra malgré
tout réaliser de façon satisfaisante
ce qui constitue les piliers du Plan
directeur-armée 80, c'est-à-dire le

renforcement du potentiel de lutte
antichar et des moyens de défense
aérienne et rester en mesure de

pourvoir à la poursuite d'un
renforcement constant de notre armée dès

le milieu des années quatre-vingt.
Cela ne sera toutefois possible que
si les conseils législatifs approuvent
les programmes d'armement
relativement onéreux de 1980 et 1981. Le
fait que se suivent à brève échéance

plusieurs demandes de crédits

d'engagements anormalement élevés

découle d'impératifs matériels et de

planification financière. Cela ne
conduit toutefois pas à un accroissement

démesuré des dépenses
militaires ni à une surcharge du ménage

financier de la Confédération.

»Si, comme on l'espère, les

Chambres fédérales approuvent les

demandes de crédit décrites, les

éléments essentiels du Plan directeur-
armée 80 pourront être réalisés. Il
faut pourtant se rendre compte,

qu 'en dépit du prix élevé de ces

programmes d'armement, l'armée ne

correspondra pas entièrement à ce

qui avait été initialementprévu dans

le Plan directeur-armée 80.

» Si nous voulons que notre armée

garde l'importance qui lui revient
dans le cadre de la défense générale
et que sa crédibilité ne faiblisse pas,
Usera indispensable à l'avenir aussi

défaire de gros efforts financiers en

faveur de notre défense nationale
militaire. Toute autre attitude serait
en contradiction flagrante avec ce

que nous fait percevoir la situation
politico-militaire. »

RMS
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